
LLee  ddoossssiieerr  ::  l’Union européenne de sa création à aujourd’hui  
 
A travers ce dossier nous souhaitions vous faire découvrir comment l’Union européenne a été 
construite. Quels étaient ses symboles, ses dates historiques, ses personnalités, ses 
institutions…  
L’histoire de l’Europe est une suite de guerres et de conflits. Siècle après siècle, ses villes, ses 
régions, ses pays se sont battus pour agrandir leur territoire et leur domination sur les autres.  
Après le terrible conflit de la 2e Guerre mondiale, la France et l’Allemagne proposent un projet 
visant à installer la paix, la prospérité, la démocratie et la solidarité entre les peuples 
européens. Ce discours fondateur, désormais appelé « déclaration Schuman », (nom du ministre 
des Affaires étrangères français de l’époque) est considérée comme l’acte de naissance de 
l’Union européenne (UE), souvent nommée aujourd’hui Europe. 
Pour rendre hommage à cette déclaration, le 9 mai a été décrétée « Journée de l’Europe ». 
 

   
 

L'Union européenne (UE) est une organisation composée de plusieurs pays européens qui ont 
décidé de s'unir et de coopérer [s’aider] sur les questions qui touchent à leur politique, leur 
économie et leur monnaie. 
L'Union européenne a été créée lors de la signature du traité de Maastricht, le 7 février 1992. 
À ce moment, elle ne comptait que 12 pays, tous déjà membres de la Communauté économique 
européenne (CEE), une autre organisation européenne, plus ancienne.  
 

 

Ne pas confondre : L’Europe est un continent tandis que l’Union 
européenne est un ensemble de pays européens qui se sont unis. 

 

Ses symboles : 
 

Son drapeau : est un cercle formé de 12 étoiles sur fond bleu.  
Cet étendard [drapeau] devient en 1985, l’emblème de l’Union 
européenne. Le chiffre 12 est symbolique et représente, entre autres, 
les idéaux d'unité, de solidarité et d'harmonie entre les peuples 
d'Europe mais aussi les 12 premiers membres de l'Union. 

 

 
 

 

 

Sa devise : «Unie dans la diversité», telle est la devise de l'Union européenne. 
 

Sa monnaie : l’euro (€) est la monnaie officielle de 17 des 28 pays actuels de 
l'Union européenne.  

 

Son hymne : se nomme « l’Ode à la joie », dernier mouvement 
de la neuvième symphonie écrite en 1823 par Ludwig van 
Beethoven, compositeur allemand né en 1770.  
L'introduction instrumentale de ce mouvement a été adoptée en 
1972 par le Conseil de l'Europe comme hymne européen, puis en 
1985 comme hymne officiel par les chefs d'État et de 
gouvernement de l'Union. 
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Les grands noms de l’Union européenne : 
 

L’Union européenne s’est construite progressivement depuis 60 ans. 
 

 

 

 
L'acte fondateur de l'Union 
européenne est la déclaration du 
9/05/1950 de Robert Schuman, 
ministre français des Affaires 
étrangères.  
Appelés « les Pères fondateurs 
de l’Europe » : Jean Monnet et 
Robert Schuman (France), 
Konrad Adenauer (Allemagne), 
Paul-Henri Spaak (Belgique), 
Joseph Bech (Luxembourg), 
Johan Willem Beyen (Pays-Bas) 
et Alcide de Gasperi (Italie), 
ces personnalités européennes 
ont décidé de ne plus être des 
ennemis mais des partenaires en 
route vers un avenir commun. 

 

Les dates de la construction européenne 
 

En 1951, 6 États (la Belgique, la France, l’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et la République 
fédérale d’Allemagne : RFA) créent la Communauté européenne du charbon et de l'acier (CECA).  
Après l'échec d'une Communauté européenne de défense en 1954, une Communauté économique 
européenne (CEE) est instaurée le 25 mars 1957 par le traité de Rome.  
 

1974 : Création du Conseil européen. 
1979 : 1e élection du Parlement européen au suffrage universel direct. 
 

1992 : signature du traité de Maastricht qui crée l’Union européenne (UE). Une citoyenneté 
européenne est instituée. Les pouvoirs du Parlement européen sont renforcés et le projet de la 
monnaie unique est lancé.  
1998 : création de la Banque centrale européenne 
 

2002 : L’euro est mis en circulation dans 12 États : Allemagne, Autriche, Belgique, Espagne, 
Finlande, France, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et Grèce et devient alors 
officiellement la monnaie de l’UE. 
La Slovénie les a rejoint en 2007, Chypre et Malte en 2008, la Slovaquie en 2009 et l’Estonie le 
2011, faisant ainsi passer à 17 le nombre de pays de la « zone euro ».  
2005 : la France et les Pays-Bas disent « non » au projet de référendum de la Constitution 
européenne. Plusieurs États ont suspendu leur processus de ratification, d’autres ont signé 
[ratifié] le texte. 
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Les différentes dates d’entrée des pays : 
 

1951 :  Création de la CECA (voir page précédente) avec la Belgique, la France, l’Italie, le 
Luxembourg, les Pays-Bas et la République Fédérale d’Allemagne (RFA). 

 

1973 :  L’Europe des 6, passe à 9, avec l’entrée du Danemark, de l’Irlande et du Royaume-Uni. 
 

1981 :  Une Europe à 10 : la Grèce entre à son tour dans la CEE. 
 

1986 :  L’Europe des 12 : avec l’arrivée de l’Espagne et du Portugal dans la CEE. 
 

1995 :  L’Union européenne s’agrandit à 15 avec l’entrée de l’Autriche, la Finlande et la Suède. 
 

2004 :  L’Union européenne s’étoffe à 25 et s’ouvre aux pays de l’ex-bloc soviétique : l’Estonie, 
la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la République Tchèque, la Slovaquie, la 
Slovénie, suivent les îles de Chypre et de Malte. 

 

2007 :  La Roumanie et la Bulgarie deviennent les 26e et 27e membres de l’Union européenne. 
 

2013 : La Croatie devient le 28e état membre de l’UE. 
 

Dans les années à venir et en discussion pour accord : la Macédoine et l’Islande 
 

Cartographie de l’Union européenne : 
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Les 28 États membres de l’Union européenne : 
 

 
Capitale : 
Superficie : 
Population : 

Allemagne 
Berlin 

357 000 km2 
82 millions 

Autriche 
Vienne 

84 000 km2 
8,4 millions 

Belgique 
Bruxelles 

31 000 km2 
10,8 millions 

 
Capitale : 
Superficie : 
Population : 

Bulgarie 
Sofia 

111 000 km2 
7,6 millions 

Chypre 
Nicosie 

9 300 km2 
800 000 

Croatie 
Zagreb 

57 000 km2 
4,4 millions 

 
Capitale : 
Superficie : 
Population : 

Danemark 
Copenhague 
43 000 km2 
5,5 millions 

Espagne 
Madrid 

505 000 km2 
45,8 millions 

Estonie 
Tallinn 

45 000 km2 
1,3 millions 

 
Capitale : 
Superficie : 
Population : 

Finlande 
Helsinki 

338 000 km2 
5,4 millions 

France 
Paris 

549 000 km2 
64,4 millions 

Grèce 
Athènes 

132 000 km2 
11,3 millions 

 
Capitale : 
Superficie : 
Population : 

Hongrie 
Budapest 

93 000 km2 
10 millions 

Irlande 
Dublin 

70 000 km2 
4,5 millions 

Italie 
Rome 

301 000 km2 
60 millions 

 
Capitale : 
Superficie : 
Population : 

Lettonie 
Riga 

64 000 km2 
2,3 millions 

Lituanie 
Vilnius 

65 000 km2 
3,3 millions 

Luxembourg 
Luxembourg 
2 600 km2 
494 000 

 
Capitale : 
Superficie : 
Population : 

Malte 
La Valette 
316 km2 
414 000 

Pays-Bas 
Amsterdam 
42 000 km2 
16,5 millions 

Pologne 
Varsovie 

313 000 km2 
38,1 millions 

 
Capitale : 
Superficie : 
Population : 

Portugal  
Lisbonne 

92 000 km2 
10,6 millions 

République Tchèque 
Prague 

79 000 km2 
10,5 millions 

Roumanie 
Bucarest 

237 000 km2 
21,5 millions 

 
Capitale : 
Superficie : 
Population : 

Royaume-Uni 
Londres 

254 000 km2 
61,6 millions 

 

Slovaquie 
Bratislava 

49 000 km2 
5,4 millions 

 

Slovénie 
Ljubjana 

20 000 km2 
2 millions 

 
Capitale : 
Superficie : 
Population : 

Suède 
Stockholm 

450 000 km2 
9,3 millions 

 

 



 5 

Les 7 institutions principales de l’Union européenne :   
 

 
Ses sièges : Bruxelles (Belgique), 
Luxembourg (Luxembourg) et  
en photo ci-dessus Strasbourg 
(France) 

Le Parlements européen 
Son rôle : Le Parlement européen vote des lois qui 
influencent la vie quotidienne de chaque citoyen 
(protection de l’environnement, égalité des chances, 
transports…).  
Sa composition : De tous les organes de l’UE, il est le seul 
à être directement élu (suffrage universel direct).  
Ses 751 députés sont élus tous les 5 ans par les 
électeurs de 28 états membres de l’union.  
Les sièges sont répartis proportionnellement à la 
population de chaque pays.  
Le maximum de sièges étant 96 élus et le minimum 6. 

 
Le Conseil de l’Union européenne 

Son rôle : C’est le principal centre de 
décisions politiques de l’Union européenne. 
Il assure la coordination des politiques 
économiques générales des États membres. Il 
définit et met en œuvre la politique 
étrangère et de sécurité commune. 
Sa composition : Il est composé par les 
ministres des États membres, responsables 
de divers thèmes (affaires étrangères, 
finance, transports, agriculture...).  
Chaque pays préside à tour de rôle pour une 
période de  6 mois. 
Son siège principal : Bruxelles (Belgique) 
 

Le Conseil européen 
Son rôle : Créé en 1974 pour favoriser les 
discussions entre chefs d’État ou de 
gouvernement, le Conseil européen d’État fait 
officiellement parti des 7 institutions 
européennes depuis décembre 2009. Il 
définit les orientations et les priorités 
politiques générales de l’Union européenne.  
Il n’exerce pas de fonction législative [lié à 
l’élaboration des lois]. 
Sa composition : Composé des chefs d’État ou 
de gouvernement des États membres.  
Son siège principal : Bruxelles (Belgique)

  

La Commission européenne 
Son rôle : La Commission est l’institution politiquement 
indépendante des gouvernements nationaux. Elle 
représente et défend les intérêts de l’UE dans son 
ensemble. Elle propose de nouvelles lois européennes, 
qu’elle soumet au Parlement européen et au Conseil. Elle 
applique le droit européen (en accord avec la Cour de 
justice) et représente l’Union européenne sur la scène 
internationale, en négociant par exemple des accords 
entre l’UE et d’autres pays.  

 

 
 

La Commission est responsable de l’exécution des décisions du Parlement et du Conseil. 
Sa composition : Les commissaires sont nommés pour 5 ans, ils sont choisis par le président de 
la Commission lui-même désigné par les gouvernements. 
Son siège principal : Bruxelles (Belgique) en photo ci-dessus. 
 
 



La Cour de justice de 
l’Union européenne 

Son rôle : La Cour de justice 
de l’Union européenne est 
composée de 3 
juridictions : la Cour de 
justice, le Tribunal de 
première instance (TPI) et 
le Tribunal de la fonction 
publique.  
Elle contrôle la légalité des 
actes des institutions 
européennes, veille au 
respect de la loi par les 
États membres et 
interprète le droit de 
l’Union à la demande des 
juges nationaux. 
Sa composition : Les 28 
juges sont nommés d’un 
commun accord par les 
gouvernements des États 
membres pour 6 ans, après 
consultation d’un comité 
chargé de donner un avis.  
Ce comité est composé de 7 
personnes choisies parmi 
des juristes possédant des 
compétences notoires ou 
parmi d’anciens magistrats. 
Son siège principal : 
Luxembourg (Luxembourg) 

 

La Banque centrale 
européenne (BCE) 

Son rôle : Elle gère la 
monnaie unique de l’Union 
européenne (l’euro). 
Elle préserve également la 
stabilité des prix pour les 
pays qui l’utilisent.  

Enfin elle est chargée de 
définir et de mettre en 
œuvre la politique monétaire 
et économique de l’UE. 

 

 
 

Sa composition : La BCE 
fonctionne avec 3 instances 
de décision : le Directoire, 
le Conseil des gouverneurs 
et le Conseil général. 
Le Directoire comprend le 
président de la Banque 
centrale européenne, le 
vice-président et 4 autres 
membres tous désignés d’un 
commun accord par les 
chefs d’État ou de 
gouvernement des pays 
appartenant à la zone euro. 
Le Conseil des gouverneurs 
est formé des 6 membres 
du Directoire et des 
gouverneurs des banques 
centrales de la zone euro.  
Le Conseil général est 
composé du président et du 
vice-président de la BCE, 
ainsi que des gouverneurs 
des BCE des 28 États 
membres de l’UE. 
Son siège principal : 
Francfort (Allemagne) 
 

La Cour des comptes 
européenne 

Son rôle : Elle joue le rôle 
de gardienne indépendante 
des intérêts financiers des 
citoyens de l’Union.  
Cette Cour des comptes  
contribue à l’amélioration 
de la gestion financière de 
l’UE et contrôle les 
finances communautaires. 
Sa composition : Elle est 
composée de 28 membres 
(un par État membre) 
nommé par le Conseil, après 
consultation du Parlement 
européen, pour un mandat 
renouvelable de 6 ans. Les 
membres désignent parmi 
eux le président de la Cour 
pour un mandat renouvelable 
de 3 ans. 
 

 
 

Son siège principal : 
Luxembourg (Luxembourg)  
 
 
Réalisé par : Lou-Andréa F. ; 
Mattea C. ; Anthony D. ; 
Sinclar D. ; Fabrice A. ; 
Jacques-Olivier A. ; Kévin 
M. & Salim S. 
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LLeess  ddiivveerrttiisssseemmeennttss  
  

� Colorie les drapeaux ci-dessous en respectant leurs couleurs : 
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� Le méli mélo : 
 
28 noms sont cachés dans cette grille.  
Ils peuvent être écrits soit horizontalement, verticalement ou en 
diagonale. 
Lorsque tu trouveras un mot de la liste ci-dessous raye-le ou entoure-le. 
 

 

 

Trouve les 19 lettres restantes et recompose le mot mystère dont l’indice est le suivant :  
slogan utilisé par l’Union européenne. 

 
Solution : __ __ __ __     __ __ __ __     __ __     __ __ __ __ __ __ __ __ __ 

 
 

 
� Adenauer 
� Banque centrale 
� Bech 
� Beethoven 
� Beyen 
� Bleu 
� Bruxelles 

� CEE 
�Commission 
� Conseil  
� Cour des comptes 
� De Gasperi 
� Douze 
� Euro 

� Francfort 
� Jaune 
� Luxembourg 
� Monnet 
� 9 mai  
� Parlements 
� Pays 

� Pères 
� Schuman 
� Six  
� Spaak 
� Strasbourg 
� Traités  
� Vingt-sept 

C O U R D E S C O M P T E S 

L R S T N E M E L R A P Z T 

U U A P S U G N 9 J Y S U R 

X E D E P C I A A M S E O A 

E L E S E E H U S S A T D S 

M I N T R N N U E P D I A B 

B E A G E E E L M A E A N O 

O S U N S Y L V S A L R A U 

U N E I D E I V O K N T I R 

R O R V X B L E U H E R X G 

G C S U I M O N N E T T I H 

C T R O F C N A R F E E S C 

E B C O M M I S S I O N E E 

E L A R T N E C E U Q N A B 
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� Quiz sur l’Union européenne : 
 
Coche dans la case la bonne réponse. 
 

 

1) Quel pays n’était pas dans l’Europe des 6 en 1951 ? 
 

� La Belgique  � Le Luxembourg  � La Suède 
 
2) Quand la CEE a-t-elle été créée ? 
 

 � en 1951 � en 1957 � en 1992  
 
3) Quel traité a créé l’Union Européenne ? 
 

 � Traité de Rome � Traité de Maastricht  � Traité de Lisbonne 
 
4) Quand l’UE a-t-elle été créée ? 
 

 � en 1951 � en 1957 � en 1992  
 
5) Combien de pays composent aujourd’hui l’UE ? 
 

 � 7 � 18 � 28  
 

6) Combien de pays font partie de la zone euro ? 
 

 � 7 � 18 � 28  
 

7) Combien il y a-t-il de « Pères fondateurs de l’Europe » ? 
 

 � 7 � 18 � 28  
 

8) Comment se compose le drapeau européen ? 
 

� rond bleu et 12 étoiles jaunes � rond jaune et 12 étoiles bleues � uniquement 12 étoiles 
 

9) Comment se nomme l’hymne européen et qui est son compositeur ? 
 

 � « l’Eau d’Issey » � « l’Ode à la joie » � « l’Odyssée » 
 

10) Combien d’Institutions compte l’UE ? 
 

 � 7 � 10 � 13  
 
 
 

 

 
Retrouve les réponses  

à ces jeux page 10 

 
 

 
Réalisé par : Joël F. & Nicolas P  
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� Replace correctement les capitales des pays de l’Union européenne : 
 

Amsterdam ; Athènes ; Berlin ; Bratislava ; Bruxelles ; Bucarest ; Budapest ; Copenhague ; 
Dublin ; Helsinki ; La Valette ; Lisbonne ; Ljubana ; Londres ; Luxembourg ; Madrid ; Nicosie ; 
Paris ; Prague ; Riga ; Rome ; Sofia ; Stockholm ;  Talinn ; Varsovie ; Vienne ; Vilnius  
 

Indice : s’aider de la carte page 8 et du tableau page 9. 
 

 
Réalisé par : Sinclar D. 

 
Réponses des divertissements 

 
Le méli-mélo :  
 

«Unie dans la diversité», qui est la devise de l'Union européenne 
 
Quiz sur l’Union européenne :  
 

1) Suède ; 2) 1957 ; 3) Traité de Maastricht ; 4) 1992 ; 5) 27 
6) 17 ; 7) 7 ; 8) Rond bleu et 12 étoiles jaunes ; 9) L’Ode à la joie ; 10) 7 


